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COMPTE  RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
                          Séance du 21 octobre 2011 

                       
          
           MAIRIE 
 

 
L'an deux mil onze et le vingt et un octobre à 20 heures 30, le Conseil municipal de cette 
commune régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mme Christiane THIBERT, Maire. 
 
Présents : Mmes Christiane THIBERT, Patricia DUBOIS, Nicole NAVARRO, Claude ROLLIN, Mrs 
Franck FURTIN, Pascal GUILLON, Benoit JABOULET et Dominique VIOT. 
 
Absents représentés :  
Colette BERGER donne pouvoir à Nicole NAVARRO 
Solange DUMAS donne pouvoir à Christiane THIBERT 
Christian HARTWICH donne pouvoir à Franck FURTIN 
Jean-Pierre BOURGEOIS donne pouvoir à Patricia DUBOIS 
 
Absent excusé : 
Michel ARIES 
 
Absent non excusé : 
Pascal Guillon 

 
Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Dominique Viot a été nommé secrétaire de séance. 
 
Le compte-rendu de séance du 23 septembre 2011 est approuvé à l’unanimité des 
membres présents et représentés au Conseil Municipal du 21 octobre2011. 
 

Ordre du jour 
- Décision modificative n°2 
- Instauration de la taxe d’aménagement 
 

 
En début de séance, Madame le Maire demande d'ajouter deux 
délibérations : 
 
Délibérations :  

 
Objet : Durée d’amortissement de l’étude du cœur du village effectué en 2007 
  
Madame le Maire fait part qu’il est nécessaire d’amortir la somme imputée au compte 2031 (frais 
d’études) qui a été faite en 2007 pour l’étude du cœur du village et qui ne sera pas suivie de 
travaux. Elle n’a donc pas vocation à rester dans le patrimoine de la collectivité. 
 Et demande à l’assemblée de délibérer sur la durée d’amortissement de celle-ci, cette 
durée ne pouvant pas excéder 5 ans. 
 
 Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- FIXE, à l’unanimité des membres présents et représentés, à 1 an la durée 
d’amortissement de ces frais d’études. Cet amortissement sera inscrit au 
budget 2012 au compte 042 – 68111 en dépenses et au compte 040 – 28031 en 
recettes. 
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Objet : AMPLIVIA – Constitution d’un groupement de commandes 
 
Depuis 2001, la Région met à disposition de la communauté éducative de Rhône Alpes, via des 
marchés de services, un réseau de télécommunications nommé AMPLIVIA. Ce réseau est utilisé 
par les établissements scolaires, écoles, collèges, lycées, les établissements universitaires, des 
grandes écoles et des établissements de recherche. Il leur permet de disposer de très haut débit 
privé sécurisé et d’accéder à RENATER, le réseau national dédié éducation et recherche. 
La Région et 14 partenaires (Départements, Rectorats, Villes et Communauté de communes) 
ont constitué un groupement de commandes pour le raccordement des établissements dont ils 
ont la charge. 
Les marchés de services actuels d’AMPLIVIA arrivent à échéance le 1er  juillet  2012. La Région 
a la volonté de poursuivre le service AMPLIVIA au-delà de cette date. Le principe du 
groupement de commandes sera également reconduit. 
C’est pourquoi, et afin que les services et établissements qui sont sous la responsabilité de 
notre collectivité puissent bénéficier d’AMPLIVIA dans les meilleures conditions, l’adhésion à ce 
groupement de commandes permettra de réaliser le réseau dans les conditions juridiques 
optimales. 
La Région sera le coordonnateur de ce groupement de commandes. 
Le rôle du coordonnateur est de gérer toute la procédure d’appel d’offre jusqu’à la notification du 
marché. Chaque adhérent au groupement de commandes s’assure ensuite de la bonne 
exécution pour ce qui le concerne. Les établissements disposeront d’un catalogue d’offres 
étendues leur permettant de répondre à leurs besoins. 
 
En conséquence, je vous propose : 

 - d’autoriser le Maire à signer la convention constitutive de groupement de 
commandes ayant pour objet la réalisation d’AMPLIVIA et désignant la Région Rhône 
Alpes comme coordonnateur du groupement et sa commission d’appel d’offres 
comme celle du groupement et pour les missions définies à l’article 8-VII 1° du code 
des marchés publics. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

- AUTORISE, à l’unanimité des membres présents et représentés, Madame le Maire à 
signer la convention constitutive de groupement de commandes ayant pour objet la 
réalisation d’AMPLIVIA et désignant la Région Rhône Alpes comme coordonnateur 
du groupement et sa commission d’appel d’offres comme celle du groupement et 
pour les missions définies à l’article 8-VII 1° du code des marchés publics.  

 
 
Objet : Décision modificative n°2 
 
Le compte 6411 (personnel) doit être approvisionné de 8 000 € pour permettre le paiement de 
l’emploi administratif supplémentaire. Cette somme sera débitée au compte 022 (dépenses 
imprévues de fonctionnement). 
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, ACCEPTE, à l'unanimité des membres présents 
et représentés la modification budgétaire pour un montant de 8 000 €, cette somme sera 
débitée au compte 022. 

 
 
Objet : Instauration de la taxe d’aménagement territoire 
 
La délibération est reportée au prochain conseil pour bénéficier de simulations comparatives 
avec la TLE actuelle pour un taux qui sera fixé entre 1 et 5% et porté jusqu’à 20% dans certains 
secteurs. 
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Rapports des commissions : 

 
Action sociale et culturelle  
 
Sollicitation des communes de Chatillon et Saint Didier-sur-Chalaronne pour les bénévoles 
lors du Téléthon les 2 et 3 décembre. 
 
Le CCAS s’est réuni. Le repas des ainés aura lieu le mardi 13 décembre. Une animation est 
prévue. 
 
 
Finances 
 
Au 21 octobre, 55,58% du budget de fonctionnement dépensé. 
 
 
Communication  
 
Une réunion publique le 7 octobre a attiré une trentaine de personnes concernant la création 
d’un comité des fêtes. 
Beaucoup d’idées de manifestations ont été émises. 
Des craintes sont remontées compte-tenu des difficultés rencontrées aujourd’hui par les 
associations. 
Une réunion de la commission Communication sera organisée pour décider des suites à 
donner à cette réunion publique. 
 
Fibre optique 
Une réunion avec la SAFEGE aura lieu le 26 octobre sur l’organisation des traverses pour 
alimenter les différents hameaux à partir de la fibre qui arrive à Garnerans. 
La possibilité de se connecter à haut débit est envisagée courant 2012. 
Vous pouvez vous connecter sur www.reso-liain.fr, cliquez sur « sauvegarder » pour vous 
permettre d’être contacté par les FAI, de recevoir leurs offres et d’être informé dès que vous 
devenez éligible. 
 
 
Urbanisme et environnement 
 
Plusieurs projets à l’étude : 

 Le curage de traversées de route. 

 Panneautage de la commune. Orientation vers l’ajout de panneaux de limitation de 
vitesse. 

 Les jeux du petit jardin de l’école ne sont plus aux normes. 
 
Prochaine réunion de la commission d’Urbanisme le 16 novembre à 17h30. 
 
Questions diverses 
 
Tourisme : L’accord est donné dans le cadre de la mise en place du développement 
touristique intercommunal, qui a inscrit dans cette action : l’installation de 2 tables de pique-
nique dont une accessible aux fauteuils roulants. 
 
Syndicat des territoires des rivières 
 

- Réception des travaux de la passerelle de Chou d’âne. 
- Projet de balisage des sentiers de l’Avanon 

 

http://www.reso-liain.fr/


Séance du Conseil Municipal du 21/10/2011 4

 

  
La séance est levée à 23h05. 
 
 

Prochain Conseil le Vendredi 25 novembre 2011 à 20 h 30 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus 
. 

 
       Le Maire, 
 
 
       Christiane THIBERT 


